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DÉMARCHE GÉNÉRALE



ÉVALUATION DU CHEF D’OEUVRE

• L’ÉVALUATION REPOSE SUR UNE PRÉSENTATION ORALE TERMINALE EN FIN DE 

CURSUS, COMBINÉE AVEC UNE ÉVALUATION FIGURANT AU LIVRET SCOLAIRE

OU AU LIVRET DE FORMATION

• L’OBJET DE L’ÉVALUATION EST LA DÉMARCHE CONCRÈTE ENTREPRISE PAR LE 

CANDIDAT POUR MENER À BIEN LA RÉALISATION D’UN PROJET QUI PEUT ÊTRE 

INDIVIDUEL OU COLLECTIF

• LE SUPPORT N’EST PAS L’OBJET DE L’ÉVALUATION

• NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES OUTILS DE SUIVI DE COMPÉTENCES AFIN 

DE POUVOIR ÉVALUER L’ÉLÈVE TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE DE 

RÉALISATION DU CHEF D’OEUVRE





LE SUIVI DES COMPÉTENCES ET L’ÉVALUATION EN COURS DE 
FORMATION (POUR LES EPLE HABILITÉS CCF)

L’ÉVALUATION SUR LE LIVRET SCOLAIRE OU DE FORMATION :

- LA NOTE RETENUE AU TITRE DU LIVRET EST LA MOYENNE DES ÉVALUATIONS DES 

COMPÉTENCES INSCRITES AUX PROGRAMMES ET AU RÉFÉRENTIEL, MOBILISÉES AU COURS DU 

PARCOURS DE FORMATION ET ACQUISES PROGRESSIVEMENT PAR DES ÉLÈVES AU TITRE DU 

CHEF D’ŒUVRE.

- ELLE S’APPUIE SUR UNE FRÉQUENCE D’ÉVALUATION RAISONNABLE ET SIGNIFICATIVE,

- LA TRAÇABILITÉ DES NOTES ET OU DES APPRÉCIATIONS EST PRÉVUE DANS LE BULLETIN 

SCOLAIRE ET DANS LE LIVRET SCOLAIRE OU DE FORMATION POUR LES APPRENTIS,

- LE CHEF D’ŒUVRE ÉTANT PLURIDISCIPLINAIRE ET MOBILISANT UNE APPROCHE 

TRANSVERSALE, LES PROFESSEURS D’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET LES PROFESSEURS 

D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL IMPLIQUÉS FIXENT CONJOINTEMENT LA NOTE ET LA REPORTENT 

SUR LE LIVRET.



LE SUIVI DES COMPÉTENCES ET L’ÉVALUATION EN COURS DE 
FORMATION (POUR LES EPLE HABILITÉS CCF)

CETTE ÉVAULATION FIGURANT SUR LE LIVRET PORTE SUR LA DÉMARCHE DE RÉALISATION DU 

CHEF D’ŒUVRE ET NOTAMMENT SUR :

- LA CAPACITÉ DE L’ÉLÈVE OU DE L’APPRENTI À : 

- MOBILISER DES SAVOIR FAIRE ET DES SAVOIRS AU SERVICE DE LA RÉALISATION DU CHEF 

D’ŒUVRE

- IDENTIFIER, REPÉRER, FORMALISER OU VALORISER SES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 

ET GÉNÉRALES,

- MOBILISER PARALLÈLEMENT LES RESSOURCES INTERNES OU EXTERNES NÉCESSAIRES 

(PARTENAIRES, MOYENS, ÉQUIPEMENTS..)

- S’IMPLIQUER, PRENDRE DES RESPONSABILITÉS ET DES INITIATIVES

- PRENDRE LE TEMPS DE RESTITUER UN BILAN DE L’ÉTAT D’AVANCEMENT DU CHEF D’ŒUVRE



•SES COMPÉTENCES RELATIONNELLES

•SA PERSÉVÉRANCE ET CAPACITÉ DE MOTIVATION, 
VOIRE DE REBOND, AU LONG DU PROJET

•SA CRÉATIVITÉ



PROPOSITION DE QUELQUES REPÈRES POUR LE SUIVI 
DES COMPÉTENCES



L’ÉVALUATION TERMINALE ORALE DU CHEF D’OEUVRE
L’ORAL DE PRÉSENTATION EN FIN DE CURSUS :

• L’ORAL CONCERNE TOUS LES CANDIDATS SOUS STATUT SCOLAIRE ET TOUS LES 

APPRENTIS, QUEL QUE SOIT LEUR ÉTABLISSEMENT DE FORMATION

• LES CANDIDATS SONT SENSIBILISÉS À L’ORAL DE PRÉSENTATION ET PRÉPARÉS 

PROGRESSIVEMENT PAR LES ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES TOUT AU LONG DE LEUR 

CURSUS

• L’ORAL A LIEU À PARTIR DU MOIS DE MAI POUR TOUS LES CANDIDATS

• IL EST CONDUIT PAR DEUX ENSEIGNANTS, L’UN D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET 

L’AUTRE DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL, RÉUNIS EN MISSION 

D’ÉVALUATION. L’UN DES DEUX ÉVALUATEURS EST UN DE CEUX QUI ONT 

ACCOMPAGNÉ LA RÉALISATION DU CHEF D’ŒUVRE.



L’ÉVALUATION TERMINALE ORALE DU CHEF D’OEUVRE

L’ORAL DE PRÉSENTATION EN FIN DE CURSUS :

• LA PRÉSENTATION ORAL SE DÉROULE SUR UNE DURÉE DE 10 MINUTES, 

RÉPARTIE EN 5 MINUTES DE PRÉSENTATION ET 5 MINUTES DE 

QUESTIONNEMENT. CETTE RÉPARTITION EST MODULABLE SI LA SITUATION 

L’EXIGE DANS L’INTÉRÊT DU CANDIDAT.

• LE CANDIDAT PEUT S’APPUYER SUR UN SUPPORT DE 5 PAGES.

• L’OBJET ESSENTIEL DE L’ÉVALUATION N’EST PAS LE CHEF D’ŒUVRE EN TANT 

QUE TEL MAIS LA CAPACITÉ DE LÉLVE À EN PRÉSENTER LA DÉMARCHE.

• L’ABSENCE À L’ORAL DU CHEF D’ŒUVRE N’ENTRAINE PAS LA NON DÉLIVRANCE 

DE DIPLÔME MAIS L’ATTRIBUTION DE LA NOTE ZÉRO.



L’ÉVALUATION TERMINALE ORALE DU CHEF D’OEUVRE

CETTE ÉVALUATION COMPORTE UNE PRÉSENTATION SUIVIE DE QUESTIONS.

OBJECTIF DE L’ÉVALUATION ORALE :

CETTE ÉVALUATION A POUR BUT D’ÉVALUER CHEZ LE CANDIDAT :

• LA CAPACITÉ À RELATER LA DÉMARCHE UTILISÉE POUR CONDUIRE À LA 

RÉALISATION DU CHEF D’ŒUVRE (OBJECTIFS, ÉTAPES, ACTEURS…)

• L’APTITUDE À APPRÉCIER LES POINTS FORTS ET LES POINTS FAIBLES DU

CHEF D’ŒUVRE ET DE LA DÉMARCHE ADOPTÉE

• L’APTITUDE À FAIRE RESSORTIR LA VALEUR OU L’INTÉRÊT QUE PRÉSENTE

SON CHEF D’ŒUVRE

• L’APTITUDE À S’ADAPTER À SES INTERLOCUTEURS ET À LA SITUATION



L’ÉVALUATION TERMINALE ORALE DU CHEF D’OEUVRE

L’ORAL (PRÉSENTATION ET ÉCHANGE À PARTIR DE QUESTIONS) DOIT DONC

COMPRENDRE LES ASPECTS SUIVANTS :

• PRÉSENTATION DU CANDIDAT : DIPLÔME ET SPCÉLIALITÉ PRÉPARÉE

• EXPOSÉ DE LA DÉMARCHE DE RÉALISATION DE SON CHEF D’ŒUVRE ET, S’IL 

SE RATTACHE À UN PROJET COLLECTIF, DE SA PART INDIVIDUELLE PRISE

DANS LE PROEJT

• DIFFICULTÉS ET ASPECTS POSITIFS DU PROJET

• AVIS DU CANDIDAT SUR LA PRODUCTION AINSI RÉALISÉE ET SON 

APPRÉCIATION QUANT AUX POSSIBILITÉS D’AMÉLIORATION OU 

PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT À Y APPORTER



L’ÉVALUATION TERMINALE ORAL DU CHEF D’OEUVRE

• LES CRITÈRES D’ÉVALUATION ORALE :

• LA HIÉRARCHISATION CORRECTE DES INFORMATIONS DÉLIVRÉES POUR INTRODUIRE 

LE SUJET

• LA CLARTÉ DE LA PRÉSENTATION ET LA PERTINENCE DES TERMES UTILISÉ

• LE RESPECT DES CONSIGNES DONNÉES SUR LE CONTENU EXIGÉ DE LA PRÉSENTATION

• OBJECTIFS DU PROJET, ÉTAPES, ACTEURS, PART INDIVIDUELLE INVESTIE DANS LE 

PROJET

• IDENTIFICATION DES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES ET DE LA MANIÈRE DONT ELLES ONT 

ÉTÉ DÉPASSÉES OU NON



PROPOSITION DE QUELQUES REPÈRES POUR 
L’ÉVALUATION À L’ORAL 


